
 

 

L’EFSA vient de lancer deux appels spécifiques 
pour sélectionner : 
 

 les sites d’accueil   

https://www.efsa.europa.eu/en/art36grants/article36/181107 et 

 les boursiers  

http://www.efsa.europa.eu/en/fellowship/call-for-expression-of-interest . 

  
 
Pour postuler pour être site d’accueil ou boursier, il faut remplir un dossier de 
candidature, à soumettre avant le 31 janvier 2019. Tous les éléments requis 
pour leur constitution sont disponibles via les liens ci-dessus. 
  
Vous trouverez le détail de ce programme via le lien ci-joint, avec notamment 
une FAQ http://www.efsa.europa.eu/en/engage/fellowship  
Et à titre indicatif la présentation de la 1ère cohorte 2017-2018  et de la 2ème 
cohorte 2018-2019 et de leurs sites d’accueil respectifs. 
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